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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 2021 
 

MISE EN PLACE DE LA TÉLÉTRANSMISSION  
POUR LES S.A.A.D. AVEC INTERFAÇAGE  

DES LOGICIELS METIERS ET 

ACHAT D’EQUIPEMENTS MOBILES 
 
 

Cahier des charges 

 
 

 

 

 

 
 
 
 

Autorité responsable de l’appel à manifestation d’intérêt : 
Le Président du Conseil départemental de la Nièvre  
 
Date de publication de l’avis d’appel à candidatures : 01/06/2021 
Date limite de dépôt des candidatures : 06/07/2021 
 



   

 
Appel à manifestation d’intérêt – Conseil départemental de la Nièvre  Page 2 
Service PA/PH : 03.86.60.69.64 

 
 
 
 

SOMMAIRE 

 

 
CONTEXTE .................................................................................................................................. 3 

OBJECTIFS de L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET ............................................................. 4 

CARACTERISTIQUES DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET ............................................. 5 

1. Périmètre de l’appel à manifestation d’intérêt ................................................................ 5 

2. Objet de l’appel à manifestation d’intérêt........................................................................ 5 

3. Critères d’éligibilité ............................................................................................................ 7 

4. Financement des projets sélectionnés .............................................................................. 8 

SÉLECTION DES DOSSIERS.......................................................................................................... 9 

1. Modalités de dépôt des dossiers ....................................................................................... 9 

2. Calendrier de l’appel à manifestation d’intérêt.............................................................. 10 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 
Appel à manifestation d’intérêt – Conseil départemental de la Nièvre  Page 3 
Service PA/PH : 03.86.60.69.64 

CONTEXTE 

 
Dans le cadre de la mise en place des lois Santé, NOTRe, et de la loi d’Adaptation de la 

Société au Vieillissement (loi A.S.V.), l’Etat, la C.N.S.A., l’A.R.S., les Caisses de retraites, 

l’ensemble des acteurs et le Département construisent ensemble la politique 

gérontologique. 

 

La mise en œuvre de la convention pluriannuelle départementale de deuxième génération 

avec la C.N.S.A. dite « convention section IV », s’inscrit au cœur des politiques sociales du 

Conseil départemental, au titre de ses missions gérontologiques et s’inspire des orientations 

définies dans le cadre du schéma départemental de l’autonomie (2021/2025). 

Elle prend en compte les récentes modifications législatives, réglementaires ainsi que le 

processus de renouvellement du schéma de l’autonomie. Elle s’inscrit également dans la 

poursuite de la mise en œuvre des actions réalisées de 2016 à 2020, en faveur de la 

modernisation des services d’aide à domicile et du renforcement de la qualité de la prise en 

charge des personnes en perte d’autonomie. 

 

La convention section IV 2019/2021 réaffirme la politique gérontologique volontariste et 

mobilisatrice du Département. Elle prend en compte le défi démographique des territoires, 

la reconfiguration juridique et territoriale du secteur, ainsi que la nécessité d’assurer une 

prise en charge à domicile de qualité. Elle formalise également la dynamique 

départementale consistant à faire du vieillissement un atout pour le développement social, 

la croissance économique et l’emploi. 

 

Par ailleurs, cette convention s’articule avec la volonté du Conseil départemental de 

consolider une démarche commune de structuration, de modernisation et de 

professionnalisation du secteur de l’aide à domicile.   

 

En tant que préfigurateur de la conférence des financeurs, le Département formalise ces 

partenariats et les a structurés autour d’une politique commune de prévention de la perte 

d’autonomie. 

 

C’est dans ce contexte que le Département souhaite promouvoir des actions en faveur des 

personnes âgées, et notamment dans le secteur de l’aide à domicile, via la promotion de la 
technologie numérique. 
 

 

 



   

 
Appel à manifestation d’intérêt – Conseil départemental de la Nièvre  Page 4 
Service PA/PH : 03.86.60.69.64 

OBJECTIFS de L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

 
Dans le cadre de la promotion de la technologie numérique, le Département a souhaité 
apporter son soutien aux services d’aide et d’accompagnement à domicile sur son 
territoire. 
 
Cet Appel à Manifestation d’Intérêt (A.M.I.) a pour but de faire émerger, de soutenir et de 
compléter des projets permettant de diversifier les modalités de réponses aux besoins 
repérés. 
 
Il s’inscrit en complément des financements dans le cadre de la section IV de la C.N.S.A. et 

vise à financer l’interfaçage entre les logiciels métiers des SAAD et les outils de 

télétransmission  ou l’achat d’équipements mobiles dans le cas de crédits non mobilisés. 

 
 

Note d’attention : Cet appel à manifestation d’intérêt concernant la mise en place de la 

télétransmission avec interfaçage des logiciels métiers et l’achat des équipements mobiles 

s’inscrit en complément de l’axe 2 – Aide à Domicile : modernisation des S.A.A.D. de la 

convention C.N.S.A. 2019/2021 et de son action 2.1 « mise en place de la télétransmission ».  

 

Pour information, il n’est pas prévu un renouvellement de cet axe au-delà de 2021, 

conformément à la convention signée entre le Département de la Nièvre et la C.N.S.A. 

 

Les présents crédits traduisent l’engagement spécifique du Département  complémentaire 
aux financements perçus dans le cadre de la section IV de la C.N.S.A. 



   

 
Appel à manifestation d’intérêt – Conseil départemental de la Nièvre  Page 5 
Service PA/PH : 03.86.60.69.64 

CARACTERISTIQUES DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
 

1. Périmètre de l’appel à manifestation d’intérêt 

L’appel à manifestation d’intérêt est lancé sur l’ensemble du Département de la Nièvre. 

 
 
Les porteurs de projets éligibles sont : 
 

• tout service d’aide et d’accompagnement à domicile autorisé disposant du système 

de télégestion et visant le déploiement de la télétransmission avec un interfaçage 

avec le logiciel communément utilisé peut déposer un projet correspondant aux 

objectifs déclinés ci-après, quelque soit son statut juridique : services d’aide à 

domicile sous statut associatif, privé ou public, S.P.A.S.A.D., C.I.A.S., C.C.A.S., habilité 

à l’aide sociale ou non mais qui servent des prestations représentant au moins 70% 

du volume d’heures réalisé par le service en direction des publics fragiles (activité 

visée au 6° du I de l’article L.312-1 du C.A.S.F).  

• se situer au-delà d’une activité réalisée de 25 000 heures, sur la base des heures 

réalisées en 2019 (possibilité de proposer des candidatures groupées) 

 

2. Objet de l’appel à manifestation d’intérêt 

 

Cet appel à manifestation d’intérêt concerne : la mise en place de la télétransmission avec 
interfaçage des logiciels métiers et l’achat en équipements mobiles. Un schéma descriptif 

figure dans la partie « glossaire ». 

 

Le département de la Nièvre compte aujourd’hui une trentaine de S.A.A.D. dont 17 tarifés et 

habilités aide sociale. 4 ne sont pas tarifés mais sont habilités aide sociale. 9 S.A.A.D. sont 

non tarifés et non habilités aide sociale. 

Dans la Nièvre, 3 structures sont d’ores et déjà équipées en télétransmission avec 

interfaçage aux logiciels métier. 

 

 

La mise en œuvre de cet A.M.I. vise aussi à faciliter les échanges entre les services du 
Conseil départemental et les S.A.A.D. par la dématérialisation des données et autres flux 
d’informations, s’inscrivant dans la nécessité d’aller vers plus de technologie numérique. 
 

Cette action mobilisera un accompagnement financier au titre des dépenses 

d’investissement et d’aide à la mise en place de la télétransmission, sous réserve de la 

compatibilité avec les normes du système d’information départemental et national (IODAS, 

ESPPADOM…). 
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L’aide financière visera à paramétrer le logiciel actuel de télégestion pour passer en mode 
télétransmission, à garantir l’interfaçage des logiciels métiers, à acquérir des équipements 
de téléphonie mobile et à engager les formations nécessaires à leur appropriation.  
 

Le Conseil départemental veillera à l’intégration dans les projets présentés par les 
candidats, d’une politique d’accompagnement au changement des pratiques 
professionnelles et d’appropriation des outils numériques (formation de l’équipe 
administrative, réunions et suivi…).  
 
 

a) L’intérêt du projet  
 
Le projet ne devra pas s’inscrire dans le cadre d’une autre convention financière avec la 

C.N.S.A. 

 

Ne seront pas acceptées au titre du présent A.M.I. : 

 

• les actions à visée commerciale ou de démarchage auprès de publics vulnérables 

 

• les actions réalisées avant la notification de l’A.M.I. ne pourront pas bénéficier d’un 

financement de celles-ci ou seront déduites du montant demandé (pas de 

rétroactivité  

sauf dérogation potentielle pour les dossiers ayant fait l’objet d’une validation dans 

le cadre de la procédure de tarification) 

• les actions préexistantes au lancement de l’A.M.I. et déjà autofinancées ; en effet, 

l’objectif de la C.N.S.A. et du Département est de produire un effet de levier et donc 

de faire naître de nouvelles initiatives ; en aucun cas, les financements de la section 

IV et du Département ne se substitueront aux financements traditionnels des 

porteurs de projets. 

 

b) La forme du projet  
 
Les critères suivants sont non cumulatifs et feront l’objet d’une analyse globale et 

individualisée. Ils portent sur les points suivants : 

 

• présenter un projet accompagné d’un plan de rationalisation administrative et 

financière objectivement chiffré et circonstancié sur 3 ans avec les économies 

attendues ; 

• chiffrer l’impact financier en matière de frais de fonctionnement sur le budget ; 

• être en mesure de fournir un devis raisonnable de moins de 6 mois pour paramétrer 

l’interfaçage avec les logiciels métier ; 

• s’assurer que les prestations informatiques et de téléphonie mobile qui seront 

choisies soient compatibles avec le système du Département IODAS et la norme 

ESPPADOM retenue par la C.N.S.A. et suffisamment évolutives pour intégrer de 

nouvelles fonctionnalités (numérisation du cahier de liaison, de la fiche contacts de 

l’usager et de la coordination) ; 
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• cibler les potentielles zones blanches du territoire avec une difficulté manifeste de 

réception et d’émission des appels pour les aides à domicile tout en quantifiant le 

nombre de bénéficiaires éventuellement concerné ;  

 

Le projet présenté doit concerner la mise en place de la télétransmission au sein des S.A.A.D. 

et pourra prévoir  un certain nombre de dépenses : 

• coût d’interfaçage entre la plateforme et le logiciel du S.A.A.D., conforme au 

standard ESPPADOM et compatible avec le système d’information IODAS du 

Département. 

• formation des personnels administratifs des S.A.A.D. sur la télétransmission  

• surcoût lié à la mise au standard ESPPADOM 

• extensions de fonctions liées aux systèmes d’information 

• formations si l’Opérateur de Compétences (OPCO : ex-O.P.C.A.) de la Branche  

professionnelle ne les prend pas en charge (apport nécessaire de justificatifs) faute 

d’enveloppe disponible ou d’éligibilité 

• dépenses d’ingénierie et de conseils assorties de mesures d’amélioration et de 

mutualisation. 

• Equipements mobiles 

 

Le coût de fonctionnement annuel d’un système de télégestion ne sera pas financé dans le 
cadre du présent appel à manifestation d’intérêt.  
  

c) Les résultats attendus 

 
Les résultats attendus sont une rationalisation financière et organisationnelle : 

• diminution des frais de transports 

• meilleure organisation du temps de travail 

• optimisation du temps administratif pour des tâches orientées vers la qualité de la 

prise en charge de l’usager 

• augmentation de la qualité de service grâce au temps dégagé pour les responsables 

de secteur en charge des premières visites à domicile et de celles de suivi 

3. Critères d’éligibilité 

 

Les conditions d’éligibilité : 
 

• avoir une existence juridique d’au moins un an révolu 

• être en capacité de soutenir économiquement et financièrement le projet proposé 

(analyse financière par le Département des comptes de résultat, des bilans des trois 

dernières années, ou pour les structures créées plus récemment le budget 

prévisionnel) 

• avoir son siège social ou une antenne sur le territoire départemental 

• avoir l’ambition de passer d’un mode de télégestion à un mode de télétransmission 

• avoir retourné le dossier dûment complété ainsi que les pièces à joindre avant la date 

butoir  
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L’instruction des dossiers se fera par un Comité Technique et fera l’objet d’une validation par 

le Conseil départemental de la Nièvre, suivant les critères du présent A.M.I.  

 

4. Financement des projets sélectionnés 

 

 
L’enveloppe budgétaire consacrée au présent appel à manifestation d’intérêt est de 15 000 
€, totalement financés par le Conseil départemental de la Nièvre.  

 

Le montant de l’aide par candidat retenu sera au maximum d’un tiers de l’enveloppe, soit 
environ 5 000€ par projet. Compte tenu des crédits réservés à cette action, le nombre de 

projets retenus ne pourra excéder 3. 

 

Le projet présenté devra être engagé financièrement au cours de l’année 2021 et la 

commande des investissements ne pas dépasser le 31/12/2021. 
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SÉLECTION DES DOSSIERS 

 

1. Modalités de dépôt des dossiers 

 

Dates limites de réception des dossiers de candidature :  

• Les candidatures devront être transmises avant le 06 juillet 2021, date butoir à 

l’issue de laquelle commence la période d’instruction. 

• Dans le cas où les objectifs de l’appel à manifestation d’intérêt (A.M.I.) ne seraient 

pas atteints (objectifs opérationnels attendus, enveloppe financière non atteinte, 

objectif de nombre de projets sélectionnés, disparité territoriale des candidatures, 

etc…), les dossiers transmis après le 06 juillet 2021 mais déposés avant la date butoir 

du 19 juillet 2021, seront instruits le cas échéant. 

 

Le présent A.M.I. prend en compte le contexte d’urgence sanitaire (télétravail, visio, 

confinement, couvre-feu, contexte en mode dégradé). 

 

Le dossier dûment complété est à renvoyer par voie électronique et postale, sous la 

référence : « Télétransmission - interfaçage - Candidature Appel à manifestation d’intérêt 

2021 (A.M.I.) »  

 

► Par mail, joindre le dossier de candidature complété, aux adresses suivantes : 

    direction.autonomie@nievre.fr 
 
 

► Par courrier : le dossier de candidature complété et les pièces à joindre à l’adresse 

suivante : 

 

    Conseil départemental de la Nièvre 

  Direction de l’Autonomie 

 AMI télétransmission - interfaçage 

11, rue Emile Combes 

58000  NEVERS 

 
Les Services du Département se tiennent à votre disposition pour tous renseignements 

complémentaires aux numéros et adresses suivantes : 

 

03.86.60.69.64 ; guillaume.daniel@nievre.fr 

 

 

 Cet appel à manifestation d’intérêt (A.M.I.) à destination des S.A.A.D. s’inscrit dans la limite 
des crédits limitatifs du budget départemental.  
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Ce dossier peut être téléchargé à partir du site internet du Conseil départemental en suivant le 

lien ci-dessous :  

 

http://www.nievre.fr/appels-a-projet.html 
 

 

Les candidats s’engagent à ne communiquer que des informations exactes, réelles et 

sincères. 

La recevabilité du dossier de candidature ne vaut pas engagement du Département de la 

Nièvre pour l’octroi de financement. Toute décision de participation financière est prise par 

l’Assemblée départementale. 

Les financements départementaux ne doivent pas entrainer ou compenser le 

désengagement de partenaires antérieurement engagés et favoriser les effets de 

substitution. 

 

 

 

2. Calendrier de l’appel à manifestation d’intérêt 

 

- Publication de l’appel à manifestation d’intérêt : 01/06/2021 

- Date limite de réception à l’appel des candidatures : 06/07/2021 

- Seconde date limite pour 2
nde

 instruction éventuelle : 19/07/2021 

- Etude des candidatures par les Services : du 20/07/2021 au 30/07/2021 

- Envoi des réponses aux candidats ainsi que des conventions associées : 28/09/2021 

- Date-limite de signature des conventions : 31/10/2021 

- Transmission des factures et éléments d’évaluation avant le 10/11/2021 

- Paiement du solde par le Service Budget et Comptabilité : 01/12/2021 

- Fin de l’action : 31/12/2021 

 

Ce calendrier pourra faire l’objet de quelques réajustements dont le Département 

informera, au plus tôt, les candidats. 

 

3. Constitution du dossier 
Les pièces suivantes sont à joindre au présent dossier de candidature, dûment remplies, 

datées et signées: 

-  Courrier du représentant de la structure habilité à déposer le dossier 

- Comptes annuels synthétiques et détaillés (bilans, comptes de résultat global, 

annexes) de l’année précédente (2020) 

- Relevé d’identité bancaire 

- Annexes  

Toutes les pièces demandées font partie intégrante du dossier de candidature.  

 
Tout dossier incomplet sera considéré irrecevable. 
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4. Modalités de sélection des dossiers 
Dès réception du dossier papier, un accusé de réception sera transmis par mail. 

 

Les dossiers reçus feront l’objet d’une présélection matérielle : les candidats devront 

présenter des dossiers complets au sein desquels l’ensemble des items devront être 

renseignés, faute de quoi ils ne pourront pas faire l’objet d’une instruction sur le fond. 

Les dossiers présélectionnés seront présentés lors des réunions du comité technique, dont 

les membres étudieront les demandes et détermineront le cas échéant le montant de la 

participation financière attribuée aux projets retenus. 

 

Le nombre de projets retenus tiendra compte de l’enveloppe financière affectée à l’appel à 

manifestation d’intérêt. La décision sera communiquée par voie postale dans les meilleurs 

délais. 

L’attribution de la participation financière sera formalisée par une convention entre le 

Département de la Nièvre et le gestionnaire porteur du projet. 

Celle-ci précisera les actions/projets, leur durée, leur montant, les modalités de versement 

de la participation financière du Département et les modalités d’évaluation des 

projets/actions.  

 

Chaque action devra être engagée financièrement avant le 15 novembre 2021. Par ailleurs, 
les financements alloués devront être liquidés au plus tard le 31 décembre 2021. 
 
Un compte-rendu financier constitué de l’ensemble des pièces comptables justifiant de 

l’utilisation des fonds publics alloués, et le cas échéant, de l’utilisation des fonds alloués par 

tout autre co-financeur devra également être transmis au plus tard le 15 novembre 2021, 

délai de rigueur. 
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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 2021 

 
MISE EN PLACE DE LA TÉLÉTRANSMISSION  

POUR LES S.A.A.D. AVEC INTERFAÇAGE  

DES LOGICIELS METIERS ET  

ACHAT D’EQUIPEMENTS MOBILES  
 

 
Annexes 1 à 7 
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Annexe 1 : IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE 

 
 
Nom : 
Statut juridique : 
Adresse : 
Code postal :     Commune : 
Téléphone : 
Courriel : 
N°SIRET/SIREN : 
Code NAF (APE) : 
 

 

IDENTIFICATION DU RESPONSABLE DE LA PERSONNE CHARGÉE DU DOSSIER 
 
 

LE REPRÉSENTANT LÉGAL 
 

Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Téléphone : 
Courriel : 
En cas d’absence personne à contacter :  
 

 

 

LA PERSONNE CHARGÉE DU DOSSIER 
 
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Téléphone : 
Courriel : 
En cas d’absence personne à contacter :  
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Annexe 2 : PRÉSENTATION DE L’ACTION 

 
Il est demandé de donner tous les arguments ou renseignements qui peuvent montrer la 

validité de votre projet. Au besoin, joindre un descriptif plus détaillé des actions envisagées 

dans une note à part. 
 

Merci de compléter la fiche-action ci-dessous. Si votre opération comporte plusieurs actions, 

merci de compléter une fiche défi et une fiche budget pour chacune des actions composant 

votre opération. 
 

 

FICHE ACTION 

Dénomination de l’action 
 

 

Diagnostic / contexte 

 

 

 

 

 

Etat des lieux de l’existant 
 

 

Descriptif de l’action 
 

 

Objectifs quantitatifs et 

qualitatifs évaluables 
 

Date de mise en œuvre de 

l’action 
 

Moyens nécessaires et 

ressources disponibles 

 

 

 

Méthodologie et 

déroulement de l’action 

 

 

 

Méthode d’évaluation et 

indicateurs 

 

 

 

Pilote du projet  

Contributeurs 
 

 

Coût et financement de 

l’action 
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Annexe 3 : DONNÉES BUDGÉTAIRES PAR ACTION 

 
Les candidats doivent présenter un budget prévisionnel détaillé et équilibré de l’action 

envisagée. Merci de compléter le tableau de budget prévisionnel ci-dessous. 
Joindre un budget prévisionnel TTC de la totalité du projet ainsi que les devis s’y référents. 

Un projet prévisionnel d’investissement est également attendu. 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT DE L’ACTION 

« titre » 
Charges et produits directs affectées à l’action 

60- Achats  70- Ventes  

61- Services extérieurs   74- Subventions 
d’exploitation 

 

62- autres services 
extérieurs 

 75- Autres produits 
de gestion courante  

 

63- Impôts et taxes   76- Produits 
financiers 

 

64- Charges de personnel   77- Produits 
exceptionnels  

 

65- Autres charges de 
gestion courante  
 

 78- Reprises sur 
amortissements et 
provisions 

 

66- Charges financières     

67- Charges 
exceptionnelles 

   

68- Dotations aux 
amortissements et aux 
provisions  

   

Charges indirectes affectées à l’action   

Charges fixes de 

fonctionnement 
   

Frais financiers    

Autres    

 

TOTAL  
des charges 

 TOTAL 
 des produits 

 

Contributions volontaires en nature 
86- Emplois des 
contributions volontaires 
en nature 

 87- Contributions 
volontaire en nature 
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BUDGET PRÉVISIONNEL D’INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 
Montant 

Prévisionnel en 
€ 

RESSOURCES 
Montant 

Prévisionnel en € 

Immobilisations 
incorporelles 

 Aides publiques  

Etudes  Union Européenne  

Concessions et droits 

similaires, licences, 

logiciels 

   

Autres immobilisations 

incorporelles 
 Etat : précisez le(s) 

ministère(s) 

sollicité(s) 

 

  Région (s)  

Immobilisations 
corporelles 

   

Terrains  Intercommunalité 

(EPCI) 
 

Agencements et 

aménagements de 

terrains 

 Communes  

Constructions 

(bâtiments, installations 

générales, agencements, 

aménagements de 

constructions,…) 

   

Constructions sur sol 

d’autrui 
   

Matériel    

Autres immobilisations 

corporelles 
   

  Autofinancement  

    

  Fonds propres  

    

  Emprunts (à 
détailler) 

 

    

  Crédit-bail  

Autres (à détailler)  Autres (à détailler)  

TOTAL des dépenses  TOTAL des 
ressources 
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Annexe 4 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
Je soussigné(e)                                                                                    (Nom et Prénom), 

représentant légal (identification de la structure) 
 

- certifie que (identification de la structure) est en règle au regard de l’ensemble des 

déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements 

correspondants 
 

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention 

de l’ensemble des demandes de subvention introduite auprès d’autres financeurs 

publics 
 

- demande une participation financière de : …………… euros 
 

- M’engage à réaliser le projet dans les conditions définies dans la convention et 
notamment, à respecter les obligations ci-dessous : 

 
 
1. Transmettre au service instructeur les décisions et certificats de versement relatifs 

aux aides publiques sollicitées, 
2. Respecter les dates d’éligibilité des dépenses prévues dans la convention ou l’arrêté 

portant attribution de la participation financière, 
3. Respecter les dates d’éligibilité des dépenses. A ce titre ne sont pas inclus dans 

l’assiette de la subvention les dépenses relatives aux frais financiers, bancaires et 

intérêts d’emprunts 
5. Informer le service instructeur de l’avancement de l’opération ou de l’abandon du 

projet et ne pas modifier le contenu du projet ou le plan de financement initial sauf 

accord du service, 
6. Donner suite à toute demande du service instructeur aux fins d’obtenir les pièces ou 

informations relatives au conventionnement ou à la liquidation de l’aide, 
7. Remettre au service instructeur en vue du paiement, les bilans intermédiaires et les 

bilans qualitatifs, quantitatifs et financiers finals aux dates prévues par la 

convention. A l’appui de ces bilans, le porteur communiquera en pièce jointe les 

décisions des cofinanceurs publics qui n’auraient pas été produites antérieurement 

ainsi que la liste des factures et pièces comptables justifiant des dépenses déclarées, 
8. Déclarer des dépenses effectivement encourues, c’est-à-dire correspondant à des 

paiements exécutés et justifiés par des pièces de dépenses acquittées ou des pièces 
de valeur probante équivalente, 

9. Se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou 
sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par le service instructeur, 

10. Conserver les pièces justificatives jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles 
d’intervenir les contrôles soit : 3 ans après la date de fin de la convention, 
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11. Procéder au reversement, partiel ou total des sommes versées, exigé par l’autorité 

de gestion, en cas de non-respect des obligations ci-dessus et notamment, de refus 
de contrôles, de la non-exécution totale ou partielle de l’opération, de la 
modification du plan de financement sans autorisation préalable ou de l’utilisation 
des fonds non conformes à l’objet. 

 
 
Cachet de l’organisme ou raison sociale : 
 
 
 
 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit, 
 
 
 
A :       Date :  
 
 
 

Nom et signature du 

responsable juridique de 

l’organisme 
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Annexe 5 : CERTIFICAT D’ENGAGEMENT 

 
A retourner au démarrage de l’action à : 

Conseil Départemental de la Nièvre 

Direction de l’Autonomie  

AMI Télétransmission - interfaçages 
11, rue Emile Combes  

58000  NEVERS 
 

Je soussigné 
 

Nom :    Prénom :    
 

Fonction : 
 

Certifie que le projet conduit par : 
 
Organisme : 
 

Adresse : 
 

Code postal :      Ville : 
 

Dates de début et de fin prévisionnelle du projet qui fait l’objet d’un financement 

départemental dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt : 
 

Début du projet :    Fin prévisionnelle du projet : 
 

Ayant pour objet : 
 

Est en cours de réalisation dans les conditions prévues par l’acte de notification de la 

subvention : 
 

Décision du :     Convention du : 
 
Observations (éventuelles modifications sur l’objet, la période ou le lieu de déroulement du 

projet) : 
 

 

Cachet de l’organisme ou raison sociale : 
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Fait pour valoir ce que de droit, 
 
A :       Date :  

 
Nom et signature du responsable 

juridique de l’organisme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fausses déclarations sont sanctionnées par les articles 441-1 et suivants du Code pénal. 
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Annexe 6 : ATTESTATION DE RÉALISATION 

 
A retourner à la fin de l’action à : 

 
Conseil Départemental de la Nièvre 

  Direction de l’Autonomie 
AMI Télétransmission - interfaçages 

11, rue Emile Combes 
58000  NEVERS 
 

 
Je soussigné 
 

Nom : 
 

Prénom : 
 

Fonction : 
 

Certifie que le projet conduit par : 
 
Organisme : 
 

Adresse : 
 

Code postal : 
 

Ville : 
 

Dates de début et de fin prévisionnelle du projet qui fait l’objet d’un financement 

départemental dans le cadre de l’Appel à manifestation d’intérêt : 
 

Début du projet :    Fin prévisionnelle du projet : 
 

Ayant pour objet : 
 

A été réalisé dans les conditions prévues par l’acte de notification de la subvention : 
 

Décision du :     Convention du : 
 

Les objectifs suivants ont été atteints : 
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Le compte définitif du projet (ci-joint) en date du ………… fait apparaître : 
Indiquer et justifier les éventuels écarts entre le budget prévisionnel du projet et les 

réalisations financières. 
 

 

 

 

 

 

Les suites envisagées à ce projet sont les suivantes : 
 

 

 

 

Commentaire : 
 

 

 

 

 

Cachet de l’organisme ou raison sociale : 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit, 
 
 
 
A :       Date :  
 
 
 

Nom et signature du 

responsable juridique de 

l’organisme 
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Annexe 7 : CRITÈRES DE SÉLECTION 

 
GRILLE DE COTATION 

 
 

CRITÈRES Coefficient 
pondérateur 

Cotation  
(1 à 5) 

Capacité financière du candidat, du budget de 

fonctionnement proposé et de l’éventuel projet 

d’investissement 

5 
 

Innovations proposées au regard de l’existant 3  

Mise en œuvre rapide des solutions proposées 5  

Mobilisation partenariale : éventuelle mutualisation avec 

d’autres établissements médico-sociaux  
4 
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